
 

 
 
 

 
Paris, le 11 septembre 2009 

 
 

Communiqué de presse 
 

 
Les élus de la montagne exigent  

l’équité territoriale pour l’accès à la TNT 
 

Sur proposition de son Président, Henri NAYROU, député de l’Ariège, et de Vincent 
DESCOEUR, député du Cantal, Secrétaire général, le Comité directeur de l’Association 
Nationale des Elus de la Montagne (ANEM) réuni le 10 septembre à Paris a adopté une 
motion relative à la Télévision Numérique Terrestre (TNT). 

Redoutant que l’arrivée de la télévision numérique n’induise pour les téléspectateurs une 
injustice d’ordre technique, géographique ou économique, cette motion exige l’égalité entre 
tous les Français pour l’accès à la TNT, en tout point du territoire.  

Concrètement, les élus de la montagne demandent une couverture de la TNT de 95 % de la 
population départementale au moins, assortie de la création d’un « fonds d’équité 
territoriale », destiné à prendre en charge intégralement les foyers non desservis par la TNT 
qui devront avoir recours à un équipement alternatif, satellite notamment, sans condition de 
ressources.  

Au-delà de la TNT, les élus considèrent que les équipements (pylônes notamment) qui 
assurent aujourd’hui une couverture en télévision analogique de la population française à 
près de 98% ont vocation à servir de base au maillage de tout le territoire pour accéder à  
l’internet haut et très débit par voie hertzienne terrestre. La libération des fréquences 
entrainée par la mutation technologique (« dividende numérique ») doit prioritairement être 
mise au profit d’une véritable politique d’aménagement du territoire en faisant accéder de 
façon immédiate aux techniques de l’information et de la communication les territoires les 
plus reculés et donc les plus fragiles. 

La couverture numérique des territoires de montagne (TNT, internet haut et très haut débit) 
fera l’objet d’une table-ronde le 22 octobre avec la participation de nombreuses 
personnalités  dans le cadre du 25ème congrès de l’ANEM qui se tiendra du 22 au 24 octobre 
2009 à l’Argentière – La Bessée dans le pays des Ecrins (Hautes-Alpes). 
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